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GLOSSAIRE76

Avouerie :

Protection des intérêts matériels d'un établissement reli¬

gieux assumée par un seigneur laïque ou un évêque

en tant que prince temporel. L'avouerie de la

chartreuse d'Oujon a été détenue successivement par
l'évêque de Genève et par la maison de Savoie.

Cénobitisme :

Vie des moines en communauté, par opposition à l'éré-

mitisme.

Chapitre :

Réunion des moines de chœur, qui délibèrent et pren¬

nent par vote les décisions importantes concernant la

conduite du monastère et élisent leurs officiers.

Chapitre général :

Chapitre constitué par la réunion des prieurs de toutes les

maisons et présidé par le prieur de la Grande
Chartreuse. Il se réunit annuellement pour légiférer sur

tout ce qui touche aux observances et aux statuts de

l'Ordre. Le chapitre général procède aussi aux
élections dans le cas où une maison ne compte pas six

moines de chœur.

Cloître (grand):

Aménagement architectural propre aux chartreux : gale¬

rie protégeant les entrées des cellules des moines et

ouverte sur un préau qui abrite le puits et le cimetière.

Dans les premiers temps, le grand cloître est

désigné du nom de galilée.

Cloître (petit):
Chez les chartreux, le petit cloître (claustrum) correspond

à la disposition traditionnelle de l'architecture

monastique occidentale : galerie quadrangulaire ouverte

sur un préau central et reliant les bâtiments
communautaires.

Convers :

Moine non consacré pour la prêtrise, qui consacre sa vie

au travail manuel.

Correrie, Conriéry :

D'après un mot de bas-latin désignant tout ce qui est né¬

cessaire à l'entretien du moine. Synonyme de maison
basse dans l'ordre des chartreux. À Oujon, le mot est

resté dans la toponymie sous la forme Conriéry.

Désert :

Le domaine foncier, généralement d'un seul tenant, consti¬

tuant l'objet de la donation initiale du fondateur. On
veille à en écarter tout établissement ou activité
humains qui pourrait contrarier le recueillement des

chartreux.

Donné :

Ouvrier attaché au monastère par contrat notarié. Avec le

temps, ce statut tendra à se rapprocher de celui des convers.

Erémitisme du latin eremus, désert) :

Mode de vie du religieux isolé, dans la tradition orien¬

tale (égyptienne et syro-palestinienne).

576. Partiellement inspiré du glossaire des termes cartusiens de l'ou-

vrage Chartreuses de Provence, p. 297-303 et de La Grande
Chartreuse par un chartreux.
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Familiers (familia):
Ensemble des laïcs vivant et travaillant dans le monastère.

Frère :

Terme générique appliqué aux convers et aux donnés.

Galilée :

Voir grand cloître.

Maison basse (domus inferior) :

Ensemble des bâtiments économiques d'une chartreuse,

où travaillent et demeurent les convers. La disposition

des constructions répond à une ordonnance moins

stricte que celle de la maison haute. La maison basse

est située en contrebas du monastère et sert aussi de

filtre d'entrée. Elle comprend généralement une
chapelle et un cimetière. Dès la fin du xnie siècle, on
commence à fonder des chartreuses sans maison basse

et les maisons basses existantes sont peu à peu
abandonnées en tant qu'habitation pour les convers.

Maison haute (domus superior)-.

Le monastère proprement dit, où résident les moines de

chœur. Les bâtiments sont disposés selon une ordonnance

stricte, les trois éléments fondamentaux (église,

petit cloître, grand cloître) étant articulés en fonction
des conditions topographiques.

Mercenaire :

Personnel salarié du monastère, non lié par des vœux.

Moine de chœur :

Moine ordonné pour la prêtrise, résidant à la maison
haute et ayant accès aux charges d'officiers, par
opposition aux convers.

Novice :

Premier état du candidat à la vie cartusienne, après six
mois de postulat. Initiation à la vie cartusienne, le

noviciat dure deux ans pour les moines et une année

pour les convers.

Obédiences :

Ensemble des bâtiments économiques, tels que moulins,

granges, étables, forges, etc. Le terme recouvre donc

partiellement celui de maison basse.

Officier :

Moine de chœur exerçant une fonction particulière
pour laquelle il a été élu. Dans une chartreuse, ce

sont le prieur, le vicaire, le sacristain, le procureur,
le courrier.

Père :

Qualificatif réservé aux moines de chœur (prêtres).

Prieur :

Religieux dirigeant le monastère, élu au scrutin secret par
les moines de chœur de la maison (s'ils sont au moins
six). Le prieur de la Grande Chartreuse est en même

temps prieur général de l'ordre. Par humilité, les

chartreux ont refusé de porter le titre d'abbé, mais le prieur
remplit la même fonction.

Profès :

Religieux qui a prononcé ses vœux après deux ans de

noviciat. Trois ans plus tard, les vœux temporaires
doivent être renouvelés pour deux ans. C'est alors

seulement que sont prononcés les vœux perpétuels
et que le moine a achevé ses études qui lui donnent

accès au sacerdoce. Les religieux sont souvent
qualifiés de profès de telle maison, pour désigner
l'établissement où ils ont prononcé leurs vœux.
Depuis l'entrée du novice jusqu'aux vœux perpré-
tuels, le cursus dure donc théoriquement sept ans,
mais les annales de l'Ordre attestent maintes
trajectoires plus rapides.

Rendu :

Laïc lié contractuellement au monastère. Ce statut se dis¬

tingue mal de celui de donné et, plus tard même, de

celui de convers.

Visiteurs :

Le chapitre général désigne deux prieurs en qualité de vi¬

siteurs pour enquêter tous les deux ans sur la bonne
marche des maisons de l'Ordre. Les visiteurs dressent

un compte-rendu au prieur général et ont autorité sur
les prieurs des chartreuses.
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